
                                                         NOUVEAU DELEGUE DEPARTEMENTAL
                                                                                            DU CALVADOS                                              

                                                       

BIENVENUE à Driss FREMONT
Délégué départemental (14)

Pourquoi être délégué syndical et rejoindre
alternative police ?

 car cela me PERMET :

-> d'informer et de soutenir les collègues sur le plan
professionnel.
->  d'informer les collègues sur leurs droits, de l’actualité police
de leur région ou sur l'ensemble du territoire. 

 mais aussi sur : 

 - des doutes concernant leurs conditions de travail ( bien trop
souvent à la limite de l'acceptable et du légal ), 
 - un besoin d’information sur la formation professionnelle, une
mise en disponibilité, une demande de temps partiel, un congé
maladie...
 - Une interrogation sur un passage au grade supérieur, un
départ à la retraite, une reconversion.Un problème plus personnel
de   mobilité ou de logement (aide financière, indemnité
déménagement,foyer police, aide préfecture, prêts immo, etc..)

ETRE ADHÉRENT À ce syndicat me PERMET également D'ÊTRE ACTEUR DE 
LA VIE professionnelle :

->  en participant aux débats et aux actions proposées par notre syndicat
->  en représentant notre syndicat au sein de mon commissariat et départemtant situé à Caen dans le 
Calvados  ou encore en étant candidat aux élections représentatives du personnel dans quelques 
années, le temps de fortifier mon engagement auprès d'Alternative Police.

Plus les adhérents seront nombreux, plus Alternative Police sera entendu et légitime face aux 
directeurs de services.

 Bureau zonal  Grand Ouest  
                                                                                                                                            
vincent.vilard@alternativepn.fr

 Secrétaire départemental : FREMONT Driss
Secrétaire départemental adj : GUILLIN Karine

En rejoignant Alternative 
Police CFDT, 

Je contribue à le renforcer.

C'est grâce aux adhérents 
qu'Alternative Police 
CFDT peut s'exprimer au 
nom des policiers quels que 
soient leur grade, leur 
situation ou fonction
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